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�$QQH[H�DVVRFLDW LRQ �
� �

35($0%8/(�

� �'HVFU LSW LRQ�GH� O 
REMHW �GH� O 
DVVRF LDW LRQ�HW�GHV�PR\HQV�PLV �HQ�RHXYUH� � �

/ 
DVVRF LDW LRQ�D�SRXU �EXWV � OD �SURJUDPPDW LRQ�� OD�SURGXFW LRQ�HW � OD �G L I IXV LRQ�GHV�DU WV�S ODV W LTXHV�
FRQWHPSRUDLQV�SDU� OD� UpDO LVDW LRQ�� �
'
XQH�SURJUDPPDW LRQ�DUW LV W LTXH�� �
�G 
H[SRV LW LRQV� �SURGXFW LRQV��G LI IXV LRQV�GH�SURJUDPPHV�GH�VHQV LEL O LVDW LRQ�HW �GH� IRUPDWLRQ�DXSUqV�
GH� O 
HQVHPEOH�GX�SXEO LF ��HW�HQ�SU LRU L Wp�DXSUqV�GX�SXEO LF �VFROD LUH� � �
�GH�FRSURGXFW LRQV�HW�FR O ODERUDW LRQV�DYHF�GHV�FHQWUHV �G 
DU W � �PXVpHV��DVVRF LDW LRQV�VSpF LD O LVpHV�
RX�DXWUHV �VW UXF WXUHV�GX�UpVHDX�SURIHVV LRQQHO��G
pGLW LRQV�HW�GH�SXEO LFDW LRQV�
�GH�YHQWH�GH�FDWD ORJXHV�GH�FHV�H[SRV L W LRQV�HW �G 
REMHWV� O LpV�G LUHFWHPHQW�j�FHV�PDQL IHVWDW LRQV�
�PXO W LS OHV� � � � � �HW �G 
XQH�PDQLqUH�JpQpUDOH��GH� WRXW �FH�TXL �FRQFRXUW �j� OD�SURPRW LRQ�GH� O 
DU W �
FRQWHPSRUDLQ�QRWDPPHQW�SDU�DFFXHL O �G 
DU W LV WHV�HQ�UpV LGHQFH�

/
H[HUF LFH�VRF LDO �F ORV� OH������������D�XQH�GXUpH�GH����PRLV� �
/ 
H[HUF LFH�SUpFpGHQW �F ORV� OH������������DYDL W �XQH�GXUpH�GH����PRLV��

/H�WRWD O �GX�E L ODQ�GH� O 
H[HUF LFH�DYDQW �DIIHF WDW LRQ�GX�UpVXO WDW�HVW �GH�������������(� �

/H�UpVXO WDW�QHW �FRPSWDEOH�HV W�XQ�GpI LF L W �GH����������(� �

/HV� LQ IRUPDWLRQV�FRPPXQLTXpHV�F L�DSUqV�IRQW �SDU W LH � LQ WpJUDQWH�GHV�FRPSWHV�DQQXHOV�TXL �RQW �pWp�
pWDEO LV � OH ������������SDU � OHV �G LU LJHDQWV� �
� �

(9(1(0(176�6,*1,),&$7,)6�(7�)$,76�&$5$&7(5,67,48(6�'(�
/¶(;(5&,&(�

1RXV�Q
DYRQV�SDV� LGHQW L I Lp �GH�ID LW �V LJQLI LFDW L I �VXVFHSW LE OH�G
rWUH�PHQWLRQQp�GDQV� O 
DQQH[H�DX[�
FRPSWHV�DQQXHOV � �

� �
35,1&,3(6��5(*/(6�(7�0(7+2'(6�&2037$%/(6 �

� �

0(7+2'(�*(1(5$/(�
/HV�FRPSWHV�DQQXHOV�RQW�pWp�p ODERUpV�HW�VRQW �SUpVHQWpV�FRQIRUPpPHQW�DX[�SU LQF LSHV�GpI LQLV �SDU �
OH�3ODQ�&RPSWDEOH�*pQpUDO��������� �DX[�SUHVFU LSW LRQV�GX�&RGH�GX�FRPPHUFH�HW �DX�UqJOHPHQW�Q� �
��������UH ODW L I �DX[�PRGDO L WpV �G 
pWDEO LVVHPHQW�GHV�FRPSWHV�DQQXH OV �GHV�DVVRF LDW LRQV�HW�GHV�
IRQGDW LRQV� �pQRQFpV�SDU� OH�&RPLWp�GH� OD�5pJOHPHQWDW LRQ�&RPSWDEOH� �

/HV�FRQYHQW LRQV�JpQpUDOHV �FRPSWDEOHV �RQW�pWp�DSSO LTXpHV� �GDQV� OH� UHVSHFW�GX�SU LQF LSH�GH�
SUXGHQFH��FRQIRUPpPHQW�DX[�K\SRWKqVHV�GH�EDVH� � � �
� �FRQW LQXLWp�GH� O 
H[SOR L WD W LRQ� � �
� �SHUPDQHQFH�GHV�PpWKRGHV�FRPSWDEOHV �G
XQ�H[HUF LFH�j� O 
DXWUH�� �
� �LQGpSHQGDQFH�GHV�H[HUFLFHV� � �
(W �FRQIRUPpPHQW�DX[�UqJOHV�JpQpUDOHV �G
pWDEO LVVHPHQW�HW�GH�SUpVHQWDW LRQ�GHV�FRPSWHV�DQQXHOV� �

/ 
pYDOXDW LRQ�GHV�p OpPHQWV�GH� O 
DFW L I �D�pWp�SUDW LTXpH�SDU�UpIpUHQFH�j� OD�PpWKRGH�GHV�FR�WV�
K LV WRU LTXHV� � �

6HXOHV�VRQW �H[SU LPpHV� OHV � LQ IRUPDW LRQV�V LJQL I LFDW LYHV��6DXI�PHQW LRQ�FRQWUD LUH� � OHV�PRQWDQWV �VRQW�
H[SU LPpV�HQ�(8526��
� �
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/HV�SU LQF LSDOHV�PpWKRGHV�XW L O LVpHV�VRQW � OHV �VXLYDQWHV�� �

(YDOXDWLRQ�GHV�)RQGV�GpGLpV �
6RQW�FRPSWDEL O LVpV�HQ� IRQGV�GpGLpV� � OD �SDU W LH �GHV�UHVVRXUFHV�GpGLpHV�SDU� OHV� W LHUV � I LQDQFHXUV �j�
GHV�SURMHWV �GpI LQ LV �TXL � �j� OD�F O{WXUH�GH� O 
H[HUF LFH� �Q
D�SX�rWUH�XW L O LVpH�FRQIRUPpPHQW�j�
O 
HQJDJHPHQW�SU LV�j� OHXU�pJDUG� �
� �
(YDOXDWLRQ �GHV� LPPRELO LVDW LRQV� LQFRUSRUHOOHV�HW�FRUSRUHO OHV�� �
/HV� LPPREL O LVDW LRQV�FRUSRUHO OHV�VRQW�pYDOXpHV�j� OHXU�FR�W �G 
DFTXLV L W LRQ�RX�GH�SURGXFW LRQ� �
FRPSWH�WHQX�GHV�IUD LV �QpFHVVDLUHV �j� OD�PLVH�HQ�pWDW �G 
XW L O LVDW LRQ�GH�FHV�E LHQV� �HW�DSUqV�
GpGXFW LRQ�GHV�UDEDLV�FRPPHUF LDX[��UHPLVHV��HVFRPSWHV�GH�UqJOHPHQWV �REWHQXV� �
/HV� LQ WpUrWV�GHV�HPSUXQWV�VSpF LI LTXHV�j� OD �SURGXFW LRQ�G
 LPPREL O LVDW LRQV�QH�VRQW�SDV� LQF OXV�GDQV�
OH�FR�W�GH�SURGXFW LRQ�GH�FHV� LPPRELO LVDW LRQV��
/HV�IUD LV�G
DFTXLV L W LRQ�GHV� LPPREL O LVDW LRQV�j�VDYRLU � OHV �GUR L WV �GH�PXWDW LRQV� � OHV �KRQRUDLUHV�� OHV�
FRPPLVV LRQV�HW� OHV� IUD LV�G
DFWHV �VRQW � LQFRUSRUpV��RX�VRQW �G LUHFWHPHQW � LQVFU L WV �HQ�FKDUJHV� �GDQV�
OH�FR�W�G
DFTXLV L W LRQ�RX�GH�SURGXFW LRQ�GH�FHV� LPPREL O LVDW LRQV� �

/
DVVRF LDW LRQ�D�PLV�HQ�°XYUH� OD�FRPSWDEL O LVDW LRQ�GHV� LPPRELO LVDW LRQV�SDU�
FRPSRVDQWV� � � � �3UpF LVHU�j�FRPSWHU�GH� � � � �HW � OD�PpWKRGH�UHWHQXH��

� �
$PRUW LVVHPHQW�HW �GpSUpFLDWLRQ�GH�O ¶DFWL I �� � � � �
3RVWpU LHXUHPHQW �j� OHXU�HQWUpH� � OHV �DFW L IV � IRQW� O 
REMHW �G
XQ�DPRUW LVVHPHQW �HW� � �RX�G
XQH�
GpSUpF LDW LRQ��/HV�DFW L IV �GRQW � O 
X W L O LVDW LRQ�SDU� O 
HQW L Wp�HV W�GpWHUPLQDEOH� IRQW � O 
REMHW �G 
XQ�
DPRU W LVVHPHQW�PHVXUp�SDU� OD�FRQVRPPDW LRQ�GHV�DYDQWDJHV�pFRQRPLTXHV�DW WHQGXV�GH� O 
DFW L I � �
3RXU � O 
HQVHPEOH�GHV�DFW L IV � � L O �HVW �DSSUpF Lp�j� OD�F O{WXUH�GH� O 
H[HUF LFH�V 
 L O �H[ LV WH�XQ� LQGLFH�H[WHUQH�
RX� LQWHUQH�GH�SHUWH�GH�YDOHXU �PRQWUDQW�TX 
XQ�DFW L I �D �SX�SHUGUH�QRWDEOHPHQW�GH�VD�YDOHXU � �6L� OD�
YDOHXU�DF WXHO OH �G
XQ�DFW L I � LPPREL O LVp�GHY LHQW� LQIpU LHXUH�j�VD�YDOHXU�QHW WH�FRPSWDEOH��FHWWH�
GHUQLqUH�HVW �UDPHQpH�j� OD�YDOHXU �DF WXHO OH�SDU� OH �E LD LV �G
XQH�GpSUpF LDW LRQ� �
/D�GXUpH�G
DPRU W LVVHPHQW�UHWHQXH�SDU �V LPSO L I LFDW LRQ�HV W� OD�GXUpH�G 
XVDJH�SRXU � OHV �ELHQV�QRQ�
GpFRPSRVDEOHV�j� O 
RU LJ LQH� � � �
/HV�DPRU W LVVHPHQWV�VRQW�FDOFXOpV �VXU � OD �GXUpH�UpHO OH�G
XW L O LVDW LRQ� �
7\SH � 'XUpH
/RJLF LH OV � LQ IRUPDW LTXHV� GH����j����DQV
%UHYHWV� ���DQV
$JHQFHPHQWV ��DPpQDJHPHQWV �GHV�WHUUD LQV GH����j����DQV
&RQVWUXF W LRQV� GH����j����DQV
$JHQFHPHQW �GHV�FRQVWUXFW LRQV� ���DQV
0DWpU LH O �H W �RXW L O ODJH� LQGXVWU LH OV � ���DQV
$JHQFHPHQWV ��DPpQDJHPHQWV �� LQVWD O OD W LRQV GH����j����DQV
0DWpU LH O �GH� WUDQVSRUW � ���DQV
0DWpU LH O �GH�EXUHDX�HW� LQIRUPDW LTXH� GH����j����DQV
0REL O LHU � GH����j����DQV

� �

� �

� �

� �

� �

� �
�
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&UpDQFHV�� �

/HV�FUpDQFHV� �GRQW � OHV �FUpDQFHV�F O LHQWV ��VRQW �pYDOXpHV�j� OHXU�YDOHXU�QRPLQDOH��/HV�FUpDQFHV�
F O LHQWV� IRQW � O 
REMHW � � OH�FDV�pFKpDQW � �G 
XQH�SURY LV LRQ�FDOFXOpH�VXU� OD �EDVH�GX�U LVTXH�GH�QRQ�
UHFRXYUHPHQW� �

� �
,QGHPQLWpV�GH�I LQ �GH�FDUULqUH�� �

/ 
DVVRF LDW LRQ�D�GpFLGp�GH�QH�SDV�SURYLV LRQQHU�GDQV�VHV�FRPSWHV� OH�PRQWDQW �GHV�HQJDJHPHQWV�
SRXU �GpSDU W �j� OD �UHWUDL WH� �

� �
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/HV�PpWKRGHV�G
pYDOXDW LRQ�UHWHQXHV�HW� OD�SUpVHQWDW LRQ�GHV�FRPSWHV�DQQXHOV�Q
RQW �SDV�pWp�
PRGLI LpHV�SDU�UDSSRU W�j� O 
H[HUF LFH�SUpFpGHQW � � �
�
�

$QQH[H�DVVRFLDWLRQ��VXLWH��127(6�685�/(�%,/$1�$&7,)�
� �
�
�

,PPRELOLVDWLRQV�
$FWLI�LPPRELOLVp � $�

O
RXYHUWXUH �
$XJPHQWDWLRQ 'LPLQXWLRQ � $�OD�FO{WXUH

,PPRELOLVDW LRQV� LQFRUSRUHOOHV�
,PPRELOLVDW LRQV�FRUSRUHO OHV� ������ ������

�
������

,PPRELOLVDW LRQV�I LQDQFLqUHV� ��� � � ���

727$/ ������ ������ � ������

� �
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$PRUWLVVHPHQWV�
,PPRELOLVDWLRQV�DPRUWLVVDEOHV � $�

O
RXYHUWXUH
$XJPHQWDWLRQ 'LPLQXWLRQ$�OD�

FO{WXUH �
)UDLV�G¶pWDEOLVVHPHQW��GH�UHFKHUFKH�HW�
GH�GpYHORSSHPHQW�

� � � �

)RQGV�FRPPHUFLDO� � � � �

$XWUHV� LPPRELO LVDW LRQV�LQFRUSRUHOOHV��� ��� � � �

727$/�, � � � �

7HUUDLQV� � � � �

&RQVWUXFW LRQV������ ��
� VXU�VRO�
SURSUH��� �����
� VXU�VRO�
G¶DXWUXL�
������� � ,QVWDOODWLRQV�JpQpUDOHV��
DJHQFHPHQWV�

� � � �

,QVWDOODWLRQV�WHFKQLTXHV��PDWpULHO��
RXWLO ODJHV�LQGXVWULHOV�

� � � �

$XWUHV� LPPRELO LVDW LRQV�FRUSRUHOOHV�
���,QVWDOODWLRQV�JpQpUDOHV��DJHQFHPHQWV ����� ������

�
������

���0DWpULHO�GH�WUDQVSRUW�
���0DWpULHO�GH�EXUHDX�HW� LQIRUPDWLTXH�
���(PEDOODJH�UpFXSpUDEOHV�HW�GLYHUV�

������ ������
�

������

727$/�,, ������ ������ � ������

727$/�*(1(5$/��,�,,� ������ ����� � � ������
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Au[ membres de l·association. 
 
 
 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Association, nous vous présentons 
notre rapport sur les conventions réglementées. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 
ptp avisp ou que nous aurions dpcouvertes j l·occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondp ni j rechercher l'e[istence d·autres conventions. Il 
vous appartient, selon les termes de l·article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
Nous avons mis en ±uvre les diligences que nous avons estimp npcessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative 
à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui 
nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 
 
CON9ENTIONS SO8MISES A L·APPROBATION DE L·ORGANE DELIBERANT 
 
Nous vous informons qu·il ne nous a ptp donnp avis d·aucune convention passée au cours 
de l·e[ercice pcoulp j soumettre j l·approbation de l·organe dplibprant en application des 
dispositions de l·article L. 612-5 du code de commerce.             
 
 
 

Toulouse, le 20 mars 2024. 
 
 
SARL de Commissaires aux comptes 
CECOTTI Thierry et Associés 
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A l·assemblpe gpnprale de l·Association,  
 
 
 
Opinion 
En e[pcXtion de la mission qXi noXs a ptp confipe par l·Assemblpe gpnprale, noXs aYons 
effectXp l·aXdit des comptes annXels de l’Association Chapelle Saint Jacques relatifs à 
l·e[ercice clos le 31 décembre 2023, tels qX·ils sont joints aX prpsent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l·e[ercice pcoXlp ainsi qXe de la sitXation financiqre et dX patrimoine de l·Association j la fin 
de cet exercice. 
 
 

FondemenW de l¶opinion  

RpfpUeQWiel d¶aXdiW 
NoXs aYons effectXp notre aXdit selon les normes d·e[ercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aX[ comptes relatiYes j l·aXdit des comptes annXels ª dX 
présent rapport.  
 

Indépendance 
NoXs aYons rpalisp notre mission d·aXdit dans le respect des rqgles d·indppendance prpYXes 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes, sur la période du 1er janvier 2023 j la date d·pmission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
prpparation et l·aXdit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
e[ceptionnelles prises dans le cadre de l·ptat d·Xrgence sanitaire indXisent de mXltiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 
qXe des incertitXdes accrXes sXr leXrs perspectiYes d·aYenir. Certaines de ces mesXres, telles 
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence 
sXr l·organisation interne des entreprises et sXr les modalitps de mise en ±XYre des aXdits.  
 
C·est dans ce conte[te comple[e et pYolXtif qXe, en application des dispositions des articles 
L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, 
nous vous informons que les appréciations les plus Importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur : 
 
² le caractère raisonnable des estimations significatives retenues, 
 
² la prpsentation d·ensemble des comptes. 
 
Les apprpciations ainsi portpes s·inscriYent dans le conte[te de l·aXdit des comptes annXels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n·e[primons pas d·opinion sXr des plpments de ces comptes annXels pris isolpment. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons pgalement procpdp, conformpment aX[ normes d·e[ercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
NoXs n·aYons pas d·obserYation j formXler sXr la sincpritp et la concordance aYec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et 
les comptes annuels adressés aux membres de l·Association. 
 
 

ReVponVabiliWpV de la direcWion eW deV perVonneV conVWiWXanW le goXYernemenW d¶enWrepriVe 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient j la direction d·ptablir des comptes annXels prpsentant Xne image fidqle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
Lors de l·ptablissement des comptes annXels, il incombe j la direction d·pYalXer la capacitp 
de l·Association j poXrsXiYre son e[ploitation, de prpsenter dans ces comptes, le cas 
pchpant, les informations npcessaires relatiYes j la continXitp d·e[ploitation et d·appliqXer la 
conYention comptable de continXitp d·e[ploitation, saXf s·il est prpYX de liqXider 
l·Association oX de cesser son actiYitp.  
 
Les comptes annXels ont ptp arrrtps par le Conseil d·Administration.  
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ReVponVabiliWpV dX commiVVaire aX[ compWeV relaWiYeV j l¶aXdiW deV compWeV annXelV 
 
Il noXs appartient d·ptablir Xn rapport sXr les comptes annXels. Notre objectif est d·obtenir 
l·assXrance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d·anomalies significatiYes. L·assXrance raisonnable correspond j Xn niYeaX pleYp 
d·assXrance, sans toXtefois garantir qX·Xn aXdit rpalisp conformpment aX[ normes 
d·e[ercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peXYent proYenir de fraXdes oX rpsXlter d·erreXrs et sont considprpes comme 
significatiYes lorsqXe l·on peXt raisonnablement s·attendre j ce qX·elles pXissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
Comme prpcisp par l·article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
Association. 
 
Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 
l·aXdit des comptes annXels figXre dans l·anne[e dX prpsent rapport et en fait partie 
intégrante. 
 
 
 
 

Toulouse, le 20 mars 2024. 
 
 
SARL de Commissaires aux comptes 
CECOTTI Thierry et Associés 
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Annexe au rapport sur les comptes annuels 

 
Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

 
 
 
Dans le cadre d·Xn aXdit rpalisp conformpment aX[ normes d·e[ercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 

x il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proYiennent de fraXdes oX rpsXltent d·erreXrs, dpfinit et met 
en ±XYre des procpdXres d·aXdit face j ces risqXes, et recXeille des plpments qX·il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d·Xne anomalie significatiYe proYenant d·Xne fraXde est plXs pleYp qXe celXi d·Xne 
anomalie significatiYe rpsXltant d·Xne erreXr, car la fraXde peXt impliqXer la collXsion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne, 
 

x il prend connaissance dX contr{le interne pertinent poXr l·aXdit afin de dpfinir des 
procpdXres d·aXdit appropripes en la circonstance, et non dans le bXt d·e[primer Xne 
opinion sXr l·efficacitp dX contrôle interne, 
 

x il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels, 
 

x il apprécie le caractère approprié de l·application par la direction de la conYention 
comptable de continXitp d·e[ploitation et, selon les plpments collectps, l·e[istence oX 
non d·Xne incertitXde significatiYe lipe j des pYpnements oX j des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette apprpciation s·appXie sXr les plpments collectps jXsqX·j la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en caXse la continXitp d·e[ploitation. S·il conclXt j l·e[istence d·Xne 
incertitXde significatiYe, il attire l·attention des lecteXrs de son rapport sXr les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier, 

 
x il apprécie la prpsentation d·ensemble des comptes annXels et pYalXe si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 
 

 



LA CHAPELLE ST JACQUES page 1
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 28/02/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2023     31/12/2022    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais d'établissement
   . Frais de recherche et développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires
   . Fonds commercial
   . Autres immobilisations incorporelles
   . Immobilisations incorporelles en cours
   . Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   . Terrains
   . Constructions
   . Installations techniques, matériel & outillage industriels
   . Autres immobilisations corporelles 48 669 27 427 21 242 15,46 16 071 11,52

   . Immobilisations corporelles en cours
   . Avances & acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
   . Participations et Créances rattachées
   . Autres titres immobilisés
   . Prêts
   . Autres 644 644 0,47 644 0,46

TOTAL (I) 49 313 27 427 21 886 15,92 16 715 11,98

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Avances et acomptes versés sur commandes
Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 1 060 1 060 0,77 400 0,29

   . Créances reçues par legs ou donations
   . Autres 55 194 55 194 40,16 54 000 38,69

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 51 871 51 871 37,74 54 255 38,87

Charges constatées d'avance 7 421 7 421 5,40 14 195 10,17

TOTAL (II) 115 547 115 547 84,08 122 850 88,02

Frais d'émission des emprunts (III)  
Primes de remboursement des emprunts (IV)  
Ecarts de conversion Actif (V)  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 164 860 27 427 137 433 100,00 139 564 100,00

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES



LA CHAPELLE ST JACQUES page 2
BILAN PASSIF

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 28/02/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2023     31/12/2022    

 (12 mois)        (12 mois)       

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles
   . Réserves pour projet de l'entité 39 909 29,04 16 311 11,69

   . Autres
Report à nouveau 20 950 15,01

Excédent ou déficit de l'exercice -7 718 -5,61 2 648 1,90

Situation nette (sous total) 32 190 23,42 39 909 28,60

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 6 133 4,46 7 733 5,54

Provisions réglementées
TOTAL (I) 38 324 27,89 47 642 34,14

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 36 612 26,64 46 000 32,96

TOTAL (II) 36 612 26,64 46 000 32,96
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 15 074 10,97 7 756 5,56

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 46 318 33,70 36 907 26,44

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 1 104 0,80 1 260 0,90

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 62 497 45,47 45 923 32,90
Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 137 433 100,00 139 564 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES



LA CHAPELLE ST JACQUES page 3
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 28/02/2024

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2023     31/12/2022    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

Total      % Total      % Variation   %   

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations
Ventes de biens et services
    - Ventes de biens
         - dont ventes de dons en nature
    - Ventes de prestations de services 33 615 10 516               23 099 219,66

         - dont parrainages
Produits de tiers financeurs
    - Concours publics et subventions d'exploitation 321 612 325 965               -4 353 -1,33

    - Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible
    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels 280                  280 N/S

         - Mécénats
         - Legs, donations et assurances-vie
    - Contributions financières
Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges 5 650 2 210                3 440 155,66

Utilisations des fonds dédiés 46 000 49 610               -3 610 -7,27

Autres produits 9 16                   -7 -43,74

Total des produits d'exploitation (I) 407 166 388 317               18 849 4,85

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises 471                 -471 -100,00

Variations stocks
Autres achats et charges externes 129 544 122 031                7 513 6,16

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 2 984 5 336               -2 352 -44,07

Salaires et traitements 146 517 133 276               13 241 9,94

Charges sociales 52 898 45 490                7 408 16,28

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 5 044 2 302                2 742 119,11

Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 36 612 46 000               -9 388 -20,40

Autres charges 42 890 30 935               11 955 38,65

Total des charges d'exploitation (II) 416 489 385 842               30 647
RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) -9 323 2 475              -11 798 -476,68

PRODUITS FINANCIERS:
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif
Autres intérêts et produits assimilés 5 2                    3 150,00

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (III) 5 2                    3 150,00

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 5 2                    3 150,00

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES



LA CHAPELLE ST JACQUES page 4
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2023  au  31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 28/02/2024

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2023     31/12/2022    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -9 318 2 477              -11 795 -476,17

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital 1 600 267                1 333 499,25

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V) 1 600 267                1 333 499,25

CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion 96                  -96 -100,00

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI) 96                  -96 -100,00

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 1 600 171                1 429 835,67

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 408 771 388 586               20 185 5,19

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 416 489 385 938               30 551 7,92

EXCEDENT OU DEFICIT -7 718 2 648              -10 366 -391,46

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL 

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations
Personnel bénévole

TOTAL 

SARL BRUNAUD BERTONI & ASSOCIES



 Annexe association 
  

PREAMBULE 
 

- Description de l'objet de l'association et des moyens mis en oeuvre : 
 
L'association a pour buts la programmation, la production et la diffusion des arts plastiques contemporains 
par la réalisation : 
D'une programmation artistique : 
-d'expositions, productions, diffusions de programmes de sensibilisation et de formation auprès de 
l'ensemble du public (et en priorité auprès du public scolaire), 
-de coproductions et collaborations avec des centres d'art, musées, associations spécialisées ou autres 
structures du réseau professionnel 
-d'éditions et de publications 
-de vente de catalogues de ces expositions et d'objets liés directement à ces manifestations (multiples...) 
-et d'une manière générale, de tout ce qui concourt à la promotion de l'art contemporain notamment par 
accueil d'artistes en résidence 
 
L'exercice social clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2022 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  137 432,69 E. 
 
Le résultat net comptable est un déficit de 7 718,35 E. 
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
01/03/2024 par les dirigeants. 
  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L¶EXERCICE 
 
 

Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes 
annuels. 

 
  



PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif 
aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le 
Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  
- continuité de l'exploitation,  
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,  
- indépendance des exercices,  
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés 
en EUROS. 
  
PRINCIPALES METHODES D¶EVALUATION ET DE PRESENTATION 
 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
Evaluation des Fonds dédiés 
Sont comptabilisés en fonds dédiés, la partie des ressources dédiées par les tiers financeurs à des projets 
définis qui, à la clôture de l'exercice, n'a pu être utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard. 
  
Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 
frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 
remises, escomptes de règlements obtenus. 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 
Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions 
et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou 
de production de ces immobilisations. 
 
L'association a mis en °XYUe la comptabilisation des immobilisations par composants : 
 - Préciser à compter de..., et la méthode retenue. 
  
APRUWiVVePeQW eW dpSUpciaWiRQ de O¶acWif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la 
consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne 
de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif 
immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle 
par le biais d'une dépréciation. 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables 
à l'origine.   
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

 



Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 
Constructions de 10 à 40 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 
  
  
  
  
  

 
 
  
Créances : 

Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font 
l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 

 
 

  
Indemnités de fin de carrière : 

L'association a décidé de ne pas provisionner dans ses comptes le montant des engagements pour 
départ à la retraite. 
 
  
CHANGEMENT DE METHODE D¶EVALUATION ET DE PRESENTATION 
Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par 
rapport à l'exercice précédent.  

 
 



Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 38 454 10 215  48 669 

Immobilisations financières 644   644 

TOTAL 39 098 10 215  49 313 
  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
FUaiV d¶pWabliVVemeQW, de UecheUche eW de 
développement     

Fonds commercial     
Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     
Terrains     
Constructions     
       sur sol propre     
       VXU VRl d¶aXWUXi     
       Installations générales, agencements     
Installations techniques, matériel, outillages 
industriels     

Autres immobilisations corporelles     
       Installations générales, agencements divers 8 996 2 172  11 168 
       Matériel de transport     
       Matériel de bureau et informatique 13 388 2 872  16 260 
       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 22 384 5 044  27 428 
TOTAL GENERAL (I+II) 22 384 5 044  27 428 

Si l¶aVVRciaWiRQ diVSRVe SRXU l¶e[eUcice de VRQ acWiYiWp d¶immRbiliVaWiRQV VaQV eQ rWUe SURSUipWaiUe (SUrW j 
usage, crédit-bail), une information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

FRXUQiU XQe e[SlicaWiRQ eQ caV de UeSUiVe e[ceSWiRQQelle d¶amRUWiVVemeQW. LeV plpmeQWV VigQificaWifV RX 
importants peuvent être précisés. 

LOA SUR MATERIELS INFORMATIQUE : 
-  2 x MAC BOOK AIR + ACCESSOIRES : 36 mois à compter 07-2021 
-  1 x Imprimante HP : 21 Trimestres à compter 03-2021 
-  1 x MAC BOOK PRO : 36 mois à compter 10-2023 

 

  



EWaW deV cUpanceV eW chaUgeV conVWaWpeV d¶aYance 

Créances Montant brut Echéances 
MXVTX¶j 1 aQ 

Echéances à plus 
d¶XQ aQ 

CUpaQceV de O¶acWif iPPRbiOiVp:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
CUpaQceV de O¶acWif ciUcXOaQW:    
Créances usagers 1 060 1 060  
Autres créances 55 194 55 194  
ChaUgeV cRQVWaWpeV d¶aYaQce 7 421 7 421  

 TOTAL 63 675 63 675  
 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
PURdXiWV d¶e[SlRiWaWiRQ  
Subventions/financements 54 000 
Autres produits à recevoir 924 
TOTAL 54 924 

 

 

 



 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 16 311 23 598   39 909 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 20 950 -20 950   0 

Dont générosité du public      

E[cpdeQW RX dpficiW de l¶e[eUcice 2 648 -2 648 -7 718  -7 718 

Dont générosité du public      

Situation nette 39 909 0 -7 718 0 32 190 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

SXbYeQWiRQV d¶iQYeVWiVVemeQW 7 733  -1 600  6 133 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 47 642 0 -9 318 0 38 323 

TOTAL dont générosité du public      

      

 
  



Analyse des fonds dédiés 
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet 
selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été 
comptabilisée au cours des deux derniers exercices.  

 

Variation des fonds dédies issue de 

A 
l'ouverture 
: Montant 

de méthode 
lié à l'ANC 

2018-06 

Reports 

Utilisations A la clôture de l'exercice 

Montant 
global 

Dont 
rembourse

ments 
Montant global 

Dont fonds 
dédiés 

correspondant 
à des projets 
sans dépense 
au cours des 

deux derniers 
exercices  

Politique de la Ville, "Tiens le 
temps change"             

DRAC 10 000,00 10 000,00    10 000,00        
ANCT 8 000,00 8 000,00    8 000,00   

Tout Petits Pays Sages             

DREETS 20 000,00 20 000,00 20 000,00   0   
 
Projet Culture HANDICAP 2021 500,00 500 500,00   0   

 
Fonctionnement             

DRAC 4 000,00 4 000,00 4 000,00   0   
Région 3 500,00 3 500,00 3 500,00   0   

Chaap atelier collège       
DRAC   -3 000.00   3 000.00   

 
Projet 1000PREMIERS PAS 

DREETS 
   

 
 

-15 000.00 
  

 
 

15 000.00 
  

       
Subvention classe à PAC 0   -612              612   

TOTAL 46 000,00 46 000,00 -9 388.00 0,00 36 612,00 0,00 
Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet. 

  



SXbYenWionV d¶inYeVWiVVemenW 
  

 Subventions 
 

Nom du subventionneur Motif de la  
subvention 

A O¶RXYeUWXUe Nouvelle 
subvention de 

O¶e[eUcice 

Annulation 
 de 

O¶e[eUcice 

A la clôture 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
31 

INVESTISSEMENT 8 000   8 000 

      
      
      
      
      
      
      
      
      

 TOTAL 8 000   8 000 
 
  
 Reprises 
 

Nom du subventionneur Motif de la  
subvention 

A O¶RXYeUWXUe Quote-part  
virée au  

résultat de 
O¶e[eUcice 

Reprise de 
O¶e[eUcice 

A la clôture 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
31 

INVESTISSEM 267 1 600  1 867 

      
      
      
      
      
      
      
      
      

 TOTAL 267 1 600  1 867 
 
  

 



EWaW deV deWWeV eW pUodXiWV conVWaWpV d¶aYance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 15 074 15 074   
Dettes fiscales et sociales 46 318 46 318   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 1 104 1 104   
PURdXiWV cRQVWaWpV d¶aYaQce     

TOTAL 62 497 62 497   
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 4 849 
Dettes fiscales et sociales 26 517 
Autres dettes  

TOTAL 31 366 
 
 

 



 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

  
SXbYenWionV d¶e[ploiWaWion 

Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir  
en N+1 

Montant 
perçu 
d¶aYaQce 
 en N 

Montant 
perçu 
d¶aYaQce 
 en N-1 

DRAC FONCTIONNEMENT 123 000 123 000    
DRAC SPECIFIQUE 8 000 8 000    
REGION FONCTIONNEMENT 72 000 36 000 36 000   
ETAT- DRAJES FONCTIONNEMENT 3 000 3 000    
ETAT - DAEPS SPECIFIQUE 612 612    
DREETS FONCTIONNEMENT 15 000 15 000    
MAIRIE  
ST GAUDENS 

FONCTIONNEMENT 33 000 33 000    

CD31 FONCTIONNEMENT 30 000 30 000    
CD31 SPECIFIQUE 7 000 7 000    
COMCOM 5C FONCTIONNEMENT 9 000 9 000    
ANCT  SPECIFIQUE 13 000 13 000    
CAF FONCTIONNEMENT 8000  8000   
 TOTAL   321 612 277 613 44 000   

 
         Eléments significatifs ou importants 
 
 
  
Opérations de mises à disposition gratuite de biens 
Que l'association soit prêteuse ou bénéficiaire, préciser?:   

- Mise à disposition des locaux et siège social par la Mairie. 
A ce jour aucune valorisation ni convention a été fourni par la Mairie de St Gaudens. 
 



Annexe association (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 
Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif 
et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

 

 

  
Rémunération des cadres dirigeants 
Les cadres salariés ne sont pas considérés comme mandataires sociaux, et les mandataires sociaux 
sont bénévoles et non rémunérés. 

  
Effectif moyen 
 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
 de O¶aVVRciaWiRQ 

Cadres 1  
Non cadres 4  

TOTAL 5 0 
 
  
Honoraires du commissaire aux comptes 
Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des 
comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 3528 E.  
 
 

 


